
	

Trait Direct ‘‘Classification’’
Cadres et agents de maitrise : 

effets sur votre Carrière

Cadres et agents de maitrise : 
impaCts de la nouvelle ClassifiCation sur vous-même et votre Carrière

è  Ce que nous avons obtenu (avec certaines autres organisations syndicales) :
è Augmentation automatique pour les débuts de carrières (Art 6.3 alinéas D et E) : passage à l’échelon 

supérieur de façon automatique le premier jour du mois qui suit la date du deuxième anniversaire de 
sa prise de poste, 

è Maintien du positionnement directement au statut cadre pour les psychologues du travail (à partir de 
F1).

è Création du référent métiers, même si nous aurions préféré que ce nouveau métier soit créé en plus 
du métier de RRA. 

è  Les points qui fâchent :
è Des augmentations minimales au rabais : passage de 3,5% à 3% pour les AM et de 5% à 3,5% pour 

les cadres (aujourd’hui, un changement d’échelon pour un cadre représente 25 points soit 7% en 
moyenne). La nouvelle classification prévoit 16 échelons / coefficients répartis sur 4 niveaux quand 
la précédente en avait 8 : chaque augmentation sera donc plus faible et rien ne garantit que celles-ci 
interviennent plus souvent… 

è Des fiches métiers restrictives par rapport aux compétences et activités mises en œuvre notamment 
pour les métiers des fonctions support

è Un déroulé de carrière imprécis notamment lorsque l’agent arrive à la fin de l’amplitude de son métier 
et souhaite accéder au niveau supérieur. Les critères qui justifient de l’évolution professionnelle ne 
sont pas précisés dans la nouvelle classification et devront être négociés ultérieurement. 

 Cf art 10 : « afin d’enrichir le déroulement de carrière, les parties conviennent d’engager, dans un délai d’un 
an à compter de la mise en application du présent accord, une négociation au niveau de la branche sur les 
critères d’évaluation utiles à l’appréciation de la qualité professionnelle des agents par la hiérarchie. »

 
 En l’absence de critères objectifs et connus, nous pouvons redouter une évaluation à la 

seule main de la hiérarchie, avec deux risques :
è qu’elle soit restrictive, formatée par le message et les outils de l’établissement
è que certains le fassent à la tête du client.

Par le biais de sa lettre d’information, Trait Direct, le secteur cadres du SNU vous propose deux textes analysant la nouvelle classification :
. Pour ceux qui sont managers, les impacts sur vous et votre équipe

. Pour tous les cadres et agents de maitrise, les effets sur votre propre carrière
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Les autres demandes portées par le SNU pour les cadres et agents de maîtrise : 

è Le positionnement à partir de G1 (équivalent 350 dans la classification antérieure) pour les cadres 
managers et à partir de F1 (équivalent 300 dans la classification antérieure) pour les AM managers 
qui aurait été une vraie reconnaissance du rôle de manager des Responsables d’équipe. La Direction 
générale promettait de revaloriser le rôle et le statut des managers de proximité depuis des années. La 
mise en place de cette nouvelle classification était le moment de mettre en application ces promesses. 
Le SNU a réaffirmé sa demande de Statut cadre pour les RE.

è Conservation des augmentations minimales de la classification précédente : 3,5% pour les AM et 5% 
pour les cadres.



	

vous allez proChainement reCevoir une invitation pour votre epa et votre entretien 
de repositionnement dans la nouvelle ClassifiCation.

è L’importance de l’entretien de rattachement :
Il sera très important de préparer votre entretien de rattachement et le descriptif d’activités qui y sera 
rattaché, à l’instant T mais aussi pour le déroulé de carrière futur : n’hésitez pas à vous référer à plusieurs 
fiches métiers si nécessaire et prenez le temps de préparer cet entretien pour ne pas laisser le manager 
le mener seul et vous en imposer le cadre.
Le rattachement provisoire peut être modifié s’il ne correspond pas parfaitement aux activités que vous 
réalisez.  Votre manager devra alors se rapprocher de la fonction RH régionale.

è La transposition automatique pour la partie financière (pour les collègues sous statut privé): 
Votre repositionnement dans la nouvelle grille de coefficients se fera sur la base de votre métier de 
rattachement, de votre filière et de votre statut et coefficient actuel.  Aucune rétrogradation n’est possible. 

è Les recours : 
Trois niveaux de recours possibles : N+2, CPLRC, CPN 39. 

Pour les cadres et Agents de Maitrise sous statut public : 
Le SNU lors des réunions de janvier et février a transmis ses propositions à la DG et continuera de le faire 
dans les prochaines réunions. 
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Rappel : pourquoi le SNU n’a pas signé l’accord classification : 
Après consultation de ses adhérents, le SNU a décidé de ne pas signer l’accord du 22 novembre 2017 relatif 
à la classification des emplois :  les maigres avancées obtenues lors des négociations sont insuffisantes face aux 
régressions annoncées, notamment pour les cadres et agents de maîtrise.
Ouvert à signature depuis le 7 novembre et valablement signé le 22 novembre par CFDT (21%), CGC (9%),  SNAP 
(10%), CFTC (10%), il s’appliquera au 1er juillet 2018 pour les agents de droits privés (hors cadres dirigeants). 
Les non signataires sont : SNU (18%), FO (19%), CGT (11%).

Le syndicat qui a du mordant !

@cadremanagersnu 
Retrouvez nous sur Twitter

Nous contacter :
secteurcadresnu@gmail.com

LE SNU DÉFEND ET DÉFENDRA 
TOUS LES AGENTS DE MAITRISE ET CADRES 

QUEL QUE SOIT LEUR STATUT 

ET VOUS INFORMERA DE L’ISSUE DES 
NÉGOCIATIONS.

https://twitter.com/cadremanagersnu

